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L’étiquetage

À réception, il est nécessaire de vérifier que les produits correspondent aux spécifications 
des boulons attendus, à l’aide de l’étiquette sur les boites des boulons.

L’étiquette doit mentionner a minima les informations ci-dessous :

1. Boulons non précontraints SB (dits « ordinaires »)
 ◗ Type « SB »

 ◗ Classe de qualité (exemple : 8.8)

 ◗ Dimensions (diamètre et longueur)

 ◗ Finition (brute, galvanisée…)

 ◗  Numéro de lot d’ensemble des 
 boulons (vis + écrous)

 ◗ Référence des normes

 ◗ Nom et adresse du fabricant

 ◗ Les mentions légales du marquage CE

Les boulons certifiés NF* possèdent le logo NF sur l’étiquette.

2.  Boulons aptes à la précontrainte système HR (Haute Résistance)  
ou HRC (Haute Résistance Calibrée)

 ◗ Système (HR ou HRC)

 ◗ Classe de qualité (exemple : 10.9)

 ◗ Dimensions (diamètre et longueur)

 ◗ Finition (brute ou galvanisée)

 ◗  Méthode de serrage adaptée selon 
EN 1090-2

 ◗  Classe K et informations associées 
(exemple : K2 – km – Vk)

 ◗  Numéro de lot d’ensemble des 
boulons (et n° de lot de chacun des 
composants)

 ◗ Référence des normes

 ◗ Nom et adresse du fabricant

 ◗  Les mentions légales du marquage CE

Les boulons certifiés NF* possèdent le logo NF sur l’étiquette.

De plus, pour les produits NF, les informations pratiques de pose sont toujours précisées :

 ◗ Étape 1 : Couple de « pré-serrage », calculé à 0,75 Mri

 ◗ Étape 2 : Couple de « serrage final », calculé à 1,1 Mri

*  La marque NF est une marque de qualité, délivrée par un organisme tiers indépendant (Afnor Certification pour la boulonnerie 
de construction métallique).
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Informations règlementaires

Emballage

Le marquage CE est obligatoire pour tous les produits de construction mis sur le marché 
européen, conformément au Règlement Produits de Construction, RPC :

 ✔ Tous les boulons de construction métallique doivent être en conformité avec le RPC, et 
être livrés dans un emballage scellé avec marquage CE sur l’étiquette, avec les mentions 
obligatoires légales

Exemple de marquage CE sur une étiquette

Numéro de la Norme 
européenne appliquée 
telle que référencée au 

JOUE

Usage prévu du produit 
comme indiqué dans 

la Norme européenne 
appliquée

Numéro de référence 
de la “Declaration Of 

Performance”

Nom et adresse du siège 
du fabricant ou marque 

d’identification

Marquage CE, constitué du 
symbole 

Numéro d’identification 
de l’organisme notifié de 
certification du contrôle  

de la production

Règlement de l’Union 
Européenne « Produit de 
Construction » (RPC en 

français, CPR en anglais)

Niveau ou classe de la 
performance déclarée

B2

Pour les boulons de construction métallique (SB, HR et HRC), tous les composants doivent 
être fournis par un fabricant unique et livrés ensemble soit :

 ◗ dans un seul et même emballage d’origine, scellé et non ouvert,
 ◗ dans des emballages scellés distincts, mais étiquetés avec le même lot d’ensemble.

Pour les boulons aptes à la précontrainte de classe K2, les composants doivent être fournis 
par un fabricant unique, dans un seul et même emballage d’origine, scellé et non ouvert.

 ✔ Conserver les informations de l’étiquette nécessaires à la traçabilité pour l’usage ultérieur.
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